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11. Un tarif nouveau ou amendé destiné à remplacer un tarif établi pourraêtre enregistré en tout temps pour une entreprise désignée et les dispositions duprésent article lui seront appliquées comme s'il s'agissait du premier tarif; il estentendu que les autorités aéronautiques des parties contractantes pourront,d'un commun accord, adopter une procédure pour l'enregistrement et l'établisse-ment des tarifs amendés dans des délais plus courts que ceux qui sont spécifiésaux paragraphes 4 et 5 ci-dessus.

12. Les autorités aéronautiques d'une partie contractante pourront, avecle consentement des autorités aéronautiques de l'autre partie contractante,exiger en tout temps d'une entreprise désignée qu'elle communique un tarif nou-veau ou amendé; les dispositions du présent article s'appliqueront à ce tarif com-me si c'était un premier tarif.

ARTICLE VII

Les autorités aéronautiques de chaque partie contractante fourniront auxautorités aéronautiques de l'autre partie contractante, à sa demande, des statisti-ques périodiques et autres qui pourront être demandées raisonnablement en vuede vérifier la capacité offerte sur les services convenus par l'entreprise désignéede la première partie contractante. Ces informations comprendront toutes lesdonnées nécessaires pour déterminer la quantité du trafic acheminé par cetteentreprise sur les services convenus, ainsi que la provenance et la destinationdudit trafic.

ARTICLE VIII

Des consultations régulières et fréquentes auront lieu entre les autoritésaéronautiques des parties contractantes en vue d'assurer une étroite collabora-tion dans tous les domaines relatifs à l'exécution du présent accord.

ARTICLE IX

1. Si un différend survient entre les parties contractantes au sujet delinterprétation ou de l'application du présent accord ou de son annexe, lesparties contractantes chercheront tout d'abord à le résoudre par des négociationsdirectes.

to Si les parties contractantes n'arrivent pas à s'entendre par ces négocia-tions:
a. Elles pourront convenir de soumettre le différend à la décision d'un

tribunal arbitral, d'une personne ou d'un organisme qu'elles désigne-
ront, ou

b. Si elles ne s'entendent nas à ce muipt on ei Al1ou "e +.. -a.


